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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par le Collège de la Source (MOUTHE) domicilié 222 rue Cart Broumet 25240
MOUTHE ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°25-2021-09-28-00002  du  28  septembre   2021  portant  subdélégation  de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK, responsable de l’Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de quatre cent vingt deux euros et quinze cent (422,15 €),
imputée sur le programme 207, activité 0207-0202-0102, au Collège de la Source (MOUTHE) pour la
mise en place d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de l’action sur le
compte dont les références suivent :

N° SIRET : 192 500 403 00014
N° IBAN : FR76 1007 1250 0000 0010 0306 014
BIC     : TRPUFRP1
N° CHORUS : 1000111505
N° d’EJ : 2103467465

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans  toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de  presse,  site  Internet  de
l’établissement scolaire, ...).

Article  5 : La présente décision peut  faire l’objet  soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 :
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à M le Principal du Collège de la Source (MOUTHE).

Fait à Besançon, le 23 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-10-21-00001

Arrêté portant neutralisation et dévoiement de
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Arrêté portant sur la délivrance d�un agrément

relatif à l'exploitation des établissements
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur la délivrance d’un agrément relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à  
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Thomas BOILLON  en date du 09 septembre 2021 en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à mo-
teur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Thomas BOILLON est autorisé à exploiter, sous le n° E 21 025 0008 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école THOMAS BOILLON et situé  21 rue de l’Helvétie – 25500  MORTEAU.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger 

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 15 octobre 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires

                                                

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
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Doubs

25-2021-10-15-00004

Arrêté portant sur la délivrance d�un agrément

relatif à l'exploitation des établissements

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

- Auto-école TOP DÉPART - Madame Laetitia

NINITTE
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur la délivrance d’un agrément relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à  
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par  Madame Lætitia NINITTE   en date du 28 septembre 2021 en vue
d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à mo-
teur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Madame Lætitia NINITTE est autorisée à exploiter, sous le n° E 21 025 0009 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école TOP DÉPART et situé  8 rue Mont Miroir – 25120  MAICHE.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger – BE
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 15 octobre 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Cabinet
Direction des sécurités

Pôle polices administratives

 Arrêté n° cabinet/PPA/  en date du 
portant AGREMENT de FORMATION pour le compte de 

la sas MK COACHING FORMATION située 5 rue de vignier à Besançon 

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le  code  de  la  santé  publique,  notamment  les  articles  L.  3332-1-1  et  R.  3332-4  à  
R. 3332-9 ;

VU l'arrêté du 22 juillet 2011 fixant le programme et l'organisation des formations requises pour l'ob-
tention des attestations prévues à l'article R. 3332-4-1 du code de la santé publique ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-François) ;

VU l'arrêté n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021  portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfete, directrice de cabinet ;

VU la demande en date du  8 septembre 2021 et les pièces complémentaires reçues le 8 octobre
2021 présentées par Madame Monique KIPRE, représentante légale de l’organisme MK COACHING
et FORMATIONS, sis 5 rue de Vignier 25000 Besançon ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

- A R R E T E  -

Article 1er : Madame Monique KIPRE représentante légale de la sas MK COACHING FORMATION
sis 5 rue de Vignier à Besançon est agréée pour une durée de 5 ans à l’effet de dispenser la forma-
tion prévue au 1er alinéa de l’article L. 3332-1-1 du code de la santé publique et relatif au : 

➢ permis d’exploitation d’un débit de boissons
➢ permis de vente d’alcool à emporter la nuit

Cette formation est destinée :

-  à l’attention des exploitants  de débits de boissons à consommer sur  place ou d’établissements
pourvus de la « petite licence restaurant » ou de la « licence restaurant » 

- à l’attention des débitants de boissons à emporter vendant des boissons alcoolisées entre 22h00 et
8h00, la formation prévue au 2ᵉ alinéa de l’article L.3332-1-1 du code de la santé publique.

Article 2 : Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent
arrêté dont copie sera notifiée à Madame Monique KIPRE.

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00
pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr

Besançon le, 20 octobre 2021
Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

signé

Laure TROTIN
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Cabinet
Direction des sécurités

Pôle polices administratives

 Arrêté n° cabinet/PPA/  en date du 
portant dérogation d'ouverture tardive de l'établissement LA RODIA 

situé 4 avenue de chardonnet à Besançon 

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de la sécurité intérieur – Livre III « polices administratives spéciales » ;

VU le titre III du livre III du code de la santé publique ;

VU les articles L.2212-1, L.2212-2, L 2212-5, L2215-1 et L.2215-3 du code général des collectivités
territoriales ;

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit,

VU l’arrêté préfectoral n°  25-2016-10-21-001 du 21 octobre 2016 portant réglementation des débits
de boissons et établissements similaires dans le département du Doubs ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-François) ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021  portant délégation de signature
à Mme Laure TROTIN, sous-préfete, directrice de cabinet ;

VU la demande reçue le 22 septembre 2021 et présentée par Monsieur Emmanuel COMBY, directeur
de « LA RODIA » 4, avenue de Chardonnet – 25000 BESANCON en vue d’ouvertures tardives de son
établissement;

VU l'avis du maire de Besançon en date du 11 octobre 2021;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

- A R R E T E  -

Article 1er :  Monsieur Emmanuel  COMBY, directeur de « LA RODIA » 4, avenue de Chardonnet –
25000 BESANCON est autorisé à titre exceptionnel à maintenir son établissement ouvert :

- la nuit du 10 novembre 2021 ouverture autorisée jusqu’à 4 h 00

- la nuit du 17 décembre 2021 ouverture autorisée jusqu’à 4 h 00

Pour chaque soirée, le son sera coupé 30 minutes avant la fermeture de l’établissement.

Article 2 : Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs, Madame la maire de Besançon et le
directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00
pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr

Besançon le, 19 octobre 2021
Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

Signée,
Laure TROTIN
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation des établisse-
ments, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par  Monsieur Mickaël DUPETIT en date du 09 septembre 2021 en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à mo-
teur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - Monsieur Mickaël DUPETIT est autorisé à exploiter, sous le n° E 17 025 0007 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école MIKA CONDUITEet situé  17 rue de Lorraine – 25700  VALENTIGNEY.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger 
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 15 octobre 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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